
 

Chimiprène BE 3333
Fiche de données de sécurité
conforme au Règlement (CE) n° 453/2010

Date d'émission: 16/01/2015 Date de révision: 16/01/2015 Remplace la fiche: 26/08/2014 Version: 2.0

20/01/2015 FR (français) 1/8

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identificateur de produit
Forme du produit : Mélange
Nom du produit : Chimiprène BE 3333

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle
Utilisation de la substance/mélange : Adhésif

1.2.2. Usages déconseillés
Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Collano Adhesives SA
Parc d'activités de la Mossig
67521 Marlenheim
T +33.(0)3.88.59.27.37
collano.sa@collano.com - http://www.collano.com/

1.4. Numéro d’appel d’urgence
Numéro d'urgence : +33.(0)3.88.59.27.31

(Uniquement pendant les heures de bureau)

SECTION 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon les directives 67/548/CEE ou 1999/45/CE
F; R11
N; R51/53
R66
R67
Xi; R36/38
Texte complet des phrases R: voir section 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles

2.2. Éléments d’étiquetage

Étiquetage selon les directives 67/548/CEE ou 1999/45/CE
Symboles de danger :

 

F - Facilement
inflammable

 

Xi - Irritant

 

N - Dangereux pour
l'environnement

Phrases R : R11 - Facilement inflammable
R36/38 - Irritant pour les yeux et la peau
R51/53 - Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long
terme pour l'environnement aquatique
R66 - L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau
R67 - L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges

Phrases-S : S9 - Conserver le récipient dans un endroit bien ventilé
S33 - Éviter l'accumulation de charges électrostatiques
S17 - Tenir à l'écart des matières combustibles

Phrases supplémentaires : Contient du colophane(8050-09-7). Peut déclencher une réaction allergique

2.3. Autres dangers
Pas d'informations complémentaires disponibles

mailto:collano.sa@collano.com
http://www.collano.com/
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SECTION 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substance
Non applicable

3.2. Mélange
Nom Identificateur de produit % Classification selon la

directive 67/548/CEE
Hydrocarbons, C6-C7, isoalcanes, cyclics, <5% n-hexane (n° CAS)92062-15-2

(Numéro CE)926-605-8
(N° REACH)01-2119486291-36

50 - 100 F; R11
Xn; R65
R66
N; R51/53

butanone, méthyléthylcétone (n° CAS)78-93-3
(Numéro CE)201-159-0
(Numéro index)606-002-00-3
(N° REACH)01-2119457290-43

10 - 30 F; R11
Xi; R36
R66
R67

oxyde de zinc (n° CAS)1314-13-2
(Numéro CE)215-222-5
(Numéro index)030-013-00-7
(N° REACH)01-2119463881-32

<= 0,5 N; R50/53

Nom Identificateur de produit % Classification selon le
règlement (CE) N° 1272/2008
[CLP]

Hydrocarbons, C6-C7, isoalcanes, cyclics, <5% n-hexane (n° CAS)92062-15-2
(Numéro CE)926-605-8
(N° REACH)01-2119486291-36

50 - 100 Flam. Liq. 2, H225
STOT SE 3, H336
Asp. Tox. 1, H304
Aquatic Chronic 2, H411

butanone, méthyléthylcétone (n° CAS)78-93-3
(Numéro CE)201-159-0
(Numéro index)606-002-00-3
(N° REACH)01-2119457290-43

10 - 30 Flam. Liq. 2, H225
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H336

oxyde de zinc (n° CAS)1314-13-2
(Numéro CE)215-222-5
(Numéro index)030-013-00-7
(N° REACH)01-2119463881-32

<= 0,5 Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 1, H410

Textes des phrases R et H: voir section 16

SECTION 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours
Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin.
Premiers soins après inhalation : Respiration artificielle et/ou oxygène si nécessaire. Transporter la victime à l'air frais, dans un

endroit calme et si nécessaire appeler un médecin.
Premiers soins après contact avec la peau : Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et du savon.

Si l'irritation de la peau persiste, consulter un médecin. Ne pas utiliser : Diluant. solvants.
Premiers soins après contact oculaire : Laver abondamment à l'eau (pendant 20 minutes minimum) en gardant les yeux grands ouverts

et en retirant les verres de contact souples, puis se rendre immédiatement chez un médecin.
Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche, ne rien faire boire, calmer la victime, et la conduire immédiatement à la

clinique ou chez le médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Pas d'informations complémentaires disponibles

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'informations complémentaires disponibles

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction
Moyens d'extinction appropriés : poudre chimique sèche, mousse résistant aux alcools, dioxyde de carbone (CO2), eau

pulvérisée, sable, terre.
Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un jet d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Danger d'incendie : Les vapeurs sont plus lourdes que l'air et se répandent sur le sol. En cas de feu le produit se

décompose en. oxydes de carbone (CO et CO2). fumées.
Danger d'explosion : Risque d’explosion en cas d’incendie.
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5.3. Conseils aux pompiers
Mesures de précaution contre l'incendie : Porter un appareil respiratoire autonome à proximité immédiate du feu. Porter des vêtements

résistant au feu/aux flammes/ignifuges.
Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection

respiratoire.
Autres informations : Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement.

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Mesures générales : Tenir à l'écart de toute source d'ignition. Assurer une ventilation adéquate. Evacuer le personnel

vers un endroit sûr. Porter un équipement de protection adéquat.

6.1.1. Pour les non-secouristes
Equipement de protection : Aucune mesure particulière n'est requise.

6.1.2. Pour les secouristes
Equipement de protection : Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection des yeux/du

visage.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Endiguer et contenir l'épandage. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Stopper la fuite.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Pour la rétention : Endiguer et contenir l'épandage.
Procédés de nettoyage : Écoper ou pomper le liquide le plus rapidement possible à l'aide d'une pompe antidéflagrante ou

à main. Mettre le liquide recueilli dans un récipient adéquat. Éliminer comme un déchet
dangereux. Collecter dans des récipients appropriés et fermés pour élimination.

6.4. Référence à d'autres sections
Pas d'informations complémentaires disponibles

SECTION 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Dangers supplémentaires lors du traitement : Manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène industrielle et de sécurité.
Précautions à prendre pour une manipulation
sans danger

: Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. Ne pas déverser dans les égouts ni
dans les cours d'eau.

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains et toute autre zone
exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant de
quitter le travail.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités
Conditions de stockage : Conserver dans un endroit frais et très bien ventilé. Conserver à l'écart de toute flamme ou

source d'étincelles - Ne pas fumer. Conserver à l'abri du soleil et de toute autre source de
chaleur.

Produits incompatibles : Acides forts. Bases fortes. Matières comburantes.
Matières incompatibles : Eviter les emballages métalliques non protégés. Eviter certains plastiques solubles dans le

produit.
Lieu de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine. Conserver dans un endroit sec.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d'informations complémentaires disponibles

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle
Pas d'informations complémentaires disponibles
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8.2. Contrôles de l’exposition
Contrôles techniques appropriés : Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits fermés.
Equipement de protection individuelle : Lunettes de sécurité. Conc. élevée de gaz/vapeurs: masque à gaz, type de filtre A. Gants.

 

Protection des mains : Gants en caoutchouc nitrile.
Protection oculaire : Lunettes de sécurité avec un écran facial.
Protection de la peau et du corps : Porter un vêtement de protection approprié. Tablier et bottes résistants aux solvants.
Protection des voies respiratoires : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.
Autres informations : Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
État physique : Liquide
Couleur : jaune clair.
Odeur : caractéristique.
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
pH : Non applicable
Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate
butylique=1)

: Aucune donnée disponible

Point de fusion : Aucune donnée disponible
Point de congélation : Aucune donnée disponible
Point d'ébullition : 56 °C
Point d'éclair : - 20 °C
Température d'auto-inflammation : 410 °C
Température de décomposition : Aucune donnée disponible
Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible
Pression de vapeur : Aucune donnée disponible
Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible
Densité relative : 0,8 (0,79 - 0,81)
Solubilité : Insoluble dans l'eau.

Acétone: partiellement soluble
Solvant organique:soluble dans la plupart des solvants organiques

Log Pow : Aucune donnée disponible
Log Kow : Aucune donnée disponible
Viscosité, cinématique : ~ 2500 mPa.s
Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible
Propriétés explosives : Aucune donnée disponible
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
Limites explosives : 1,1 - 13 vol %

9.2. Autres informations
Teneur en COV : ≈ 77 %

SECTION 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Pas d'informations complémentaires disponibles

10.2. Stabilité chimique
Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Pas d'informations complémentaires disponibles

10.4. Conditions à éviter
Conserver à l'abri des flammes nues, des surfaces chaudes et des sources d'ignition.

10.5. Matières incompatibles
Réagit au contact de substances comburantes. Acides forts. Bases fortes. Aldéhydes. Eviter certains plastiques solubles dans le produit.
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10.6. Produits de décomposition dangereux
En cas de hautes températures, des produits de décomposition dangereux peuvent se produire tels que de la fumée, des monoxydes et dioxydes
de carbone, oxydes d'azote (NOx).

SECTION 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë : L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.

Irritation : Les symptômes d'une exposition excessive sont un étourdissement, des maux de tête, une
lassitude, des nausées, la perte de conscience, l'arrêt de la respiration. Irrite l'appareil
respiratoire et peut provoquer des maux de gorge et déclencher une toux
pH: Non applicable

Corrosivité : Non classé
pH: Non applicable

Sensibilisation : Non classé
Toxicité à dose répétée : Non classé
Cancérogénicité : Non classé
Mutagénicité : Non classé
Toxicité pour la reproduction : Non classé

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine
et symptômes possibles

: Aucune donnée disponible.

Autres informations : Irrite l'appareil respiratoire et peut provoquer des maux de gorge et déclencher une toux. Les
symptômes d'une exposition excessive sont un étourdissement, des maux de tête, une lassitude,
des nausées, la perte de conscience, l'arrêt de la respiration. Des contacts fréquents ou
prolongés peuvent dégraisser ou dessècher la peau, conduisant à une incommodité ou à des
dermatites.

SECTION 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité
Ecologie - général : Peut être dangereux pour l'environnement. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux

potables.
Ecologie - eau : Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.

oxyde de zinc (1314-13-2)
CL50 poisson 1 (96h; Salmo gairdneri)
CE50 Daphnie 1 (48h; daphia magna)
CL50 poissons 2 (96h; Salmo gairdneri)

12.2. Persistance et dégradabilité
Chimiprène BE 3333
Persistance et dégradabilité Le produit n'est que partiellement biodégradable dans le sol et dans l'eau.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Chimiprène BE 3333
Potentiel de bioaccumulation Aucun renseignement disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Pas d'informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB
Pas d'informations complémentaires disponibles

12.6. Autres effets néfastes
Autres informations : Éviter le rejet dans l’environnement.

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Législation régionale (déchets) : Collecter tous les déchets dans des conteneurs appropriés et étiquetés et éliminer conformément

aux règlements locaux en vigueur.
Méthodes de traitement des déchets : Ne pas rejeter à l'égout ou dans l'environnement.
Recommandations pour l'élimination des
déchets

: Eliminer conformément aux prescriptions locales applicables.

Indications complémentaires : Les récipients vides seront recyclés, réutilisés ou éliminés en suivant les règlements locaux. Ne
pas brûler les fûts vides ni les découper au chalumeau.
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SECTION 14: Informations relatives au transport
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN
14.1. Numéro ONU
N° ONU (ADR) : 1133

14.2. Nom d’expédition des Nations unies
Désignation exacte d’expédition/Description
(ADR)

: ADHESIFS

Description document de transport (ADR) : UN 1133 ADHESIFS (butanone, méthyléthylcétone(78-93-3) ; Hydrocarbons, C6-C7, isoalcanes,
cyclics, <5% n-hexane(92062-15-2)), 3, II, (D/E)

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
Classe (ADR) : 3
Etiquettes de danger (ADR) : 3

 

14.4. Groupe d’emballage
Groupe d'embllage (ADR) : II
14.5. Dangers pour l'environnement
Dangereux pour l'environnement
Polluant marin

:

 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

14.6.1. Transport par voie terrestre
Danger n° (code Kemler) : 33
Code de classification (ADR) : F1
Panneaux oranges :

 

Dispositions speciales (ADR) 640D
Catégorie de transport (ADR) 2
Code de restriction concernant les tunnels
(ADR)

: D/E

Quantités limitées (ADR) 5L
Quantités exceptées (ADR) : E2

14.6.2. Transport maritime
Pas d'informations complémentaires disponibles

14.6.3. Transport aérien
Pas d'informations complémentaires disponibles

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC
Non applicable

SECTION 15: Informations réglementaires
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

15.1.1. Réglementations EU
Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH
Ne contient pas de substance candidate REACH
Teneur en COV : ≈ 77 %

15.1.2. Directives nationales
Pas d'informations complémentaires disponibles
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15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Pas d'informations complémentaires disponibles

SECTION 16: Autres informations

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]:
Flam. Liq. 2 H225
Eye Irrit. 2 H319
STOT SE 3 H336
Aquatic Chronic 2 H411

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]:
Pictogrammes de danger
(CLP)

 

GHS02

 

GHS07

 

GHS09

Mention d'avertissement
(CLP)

Danger

Composants dangereux butanone, méthyléthylcétone, Hydrocarbons, C6-C7, isoalcanes, cyclics, <5% n-hexane
Mentions de danger (CLP) H225 - Liquide et vapeurs très inflammables

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux
H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement
aquatique.

Conseils de prudence
(CLP)

P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source
d’inflammation. Ne pas fumer
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement
P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement tous les
vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/Se doucher
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à
rincer

Phrases EUH EUH208 - Contient colophane(8050-09-7). Peut produire une réaction allergique
EUH066 - L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau
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Textes des phrases R-,H- et EUH:
Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, Catégorie 1
Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie

1
Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie

2
Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, Catégorie 1
Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2
Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, Catégorie 2
STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique,

Catégorie 3
H225 Liquide et vapeurs très inflammables
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies

respiratoires
H319 Provoque une sévère irritation des yeux
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets

néfastes à long terme
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets

néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.
R11 Facilement inflammable
R36 Irritant pour les yeux
R36/38 Irritant pour les yeux et la peau
R50/53 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des

effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique
R51/53 Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets

néfastes à long terme pour l'environnement aquatique
R65 Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion
R66 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la

peau
R67 L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges
F Facilement inflammable
N Dangereux pour l'environnement
Xi Irritant
Xn Nocif

FDS UE (Annexe II REACH) - Collanov2

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit


